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TEXT

Au cours de la dernière décennie, scien ti fiques et orga ni sa tions non
gouver ne men tales n’ont cessé d’alerter les pouvoirs publics sur
l’augmen ta tion des impacts envi ron ne men taux liée à la diffu sion des
tech no lo gies numé riques au sein de la société (Flipo, Boutet, Draetta,
Deltour, 2007  ; Flipo, Dobré, Michot, 2013  ; Ferre boeuf, 2018  ;
Bordage, 2019a  ; Bordage, 2019b). Désor mais, la résorp tion des
impacts envi ron ne men taux du numé rique constitue un défi essen tiel
que le légis la teur entend relever aux termes de deux nouvelles lois : la
loi n°  2021-1485 du 15  novembre 2021 visant à réduire l’empreinte
envi ron ne men tale du numé rique en France (loi REENF) et la loi
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n°  2021-1775 du 23  décembre 2021 visant à renforcer la régu la tion
envi ron ne men tale du numé rique par l’Auto rité de régu la tion des
commu ni ca tions élec tro niques, des postes et de la distri bu tion de la
presse (ARCEP). En s’appro priant cette problé ma tique, le légis la teur
confirme l’impor tance de la société civile en tant que « co- créateur »
de la norme envi ron ne men tale (Pomade, 2010).

L’appré hen sion de l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique
requiert au préa lable d’iden ti fier les contours du numé rique, ce que
se garde bien de faire le légis la teur. Le substantif «  numé rique  »
désigne, d’une part, les tech no lo gies élec tro niques de l’infor ma tion et
de la commu ni ca tion (TIC) qui produisent, stockent, traitent, trans‐ 
mettent et four nissent des données numé riques et, d’autre part, ces
données elles- mêmes, à savoir un contenu infor ma tionnel repré senté
sous forme d’un code binaire (Hellio, Taïar, 2022, p.  369). Le numé‐ 
rique présente ainsi une dualité entre sa couche virtuelle et sa
couche maté rielle, prin ci pa le ment composée des équi pe ments termi‐ 
naux (ordi na teurs, télé phones, tablettes…), des infra struc tures de
réseaux (câbles terrestres et sous- marins de fibre optique, antennes- 
relais…) et des centres de données. Lorsque le légis la teur traite de
l’empreinte envi ron ne men tale du « numé rique », il désigne le marché
des acti vités numé riques. Par exten sion, il s’adresse à toutes les
personnes impli quées dans cette économie, profes sion nels comme
utili sa teurs. Dans le cadre de cette contri bu tion, le terme d’acteurs
du numé rique dési gnera tant les profes sion nels qui fabriquent et
gèrent les biens maté riels numé riques que les four nis seurs de
services en ligne.

2

Avant l’adop tion de la loi REENF, le droit positif ne faisait nulle ment
mention de la notion d’empreinte environnementale 1. Malgré l’appa‐ 
ri tion récente des concepts écono miques d’empreinte écolo gique ou
d’empreinte carbone en droit français 2, il n’en « existe actuel le ment
aucune défi ni tion à carac tère normatif » (Ausin, Soro, 2022, p. 230).
Dans la conti nuité de l’empreinte carbone et de
l’empreinte  écologique 3, l’empreinte envi ron ne men tale vise à
mesurer l’impact général des acti vités humaines sur l’envi ron ne‐ 
ment (ibid., 2022, p. 223). La connais sance de l’empreinte envi ron ne‐ 
men tale d’un secteur iden tifié permet d’évaluer sa dura bi lité et
l’évolu tion de ses perfor mances envi ron ne men tales au cours du
temps, sur la base d’indi ca teurs  déterminés 4. Outil d’aide à la déci ‐
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sion et d’adap ta tion des poli tiques publiques, elle présente toute fois
quelques faiblesses métho do lo giques pour appré hender la
complexité de la réalité (ibid., p. 229).

Il est doré na vant établi que le déve lop pe ment du numé rique pour suit
une trajec toire insou te nable, tant en matière de contri bu tion au
chan ge ment clima tique que de surex ploi ta tion des ressources natu‐ 
relles (Conseil national du numé rique, 2020a, p.  29). La notion
d’empreinte envi ron ne men tale permet d’adopter une pers pec tive
englo bant l’ensemble du cycle de vie des produits numé riques, ainsi
que la tota lité des acteurs impli qués dans la chaîne de valeur du
numé rique. L’insou te na bi lité des tech no lo gies numé riques ne résulte
pas exclu si ve ment de leurs impacts directs liés à leur fonc tion ne‐ 
ment. En effet, en raison de leur compo si tion, leur fabri ca tion
entraîne une raré fac tion des terres et métaux rares qui ne permet‐ 
trait pas de répondre aux besoins digi taux des géné ra tions futures,
sans compter la pollu tion induite par l’extrac tion de ces maté riaux et
leur trai te ment comme déchets d’équi pe ments élec triques et élec tro‐ 
niques (DEEE) [Pitron, 2019].

4

Bien que la couche maté rielle soit à la source des inci dences du
numé rique sur l’envi ron ne ment (ADEME, 2019, p.  4), on ne peut pas
consi dérer que les contenus numé riques ne produisent aucun
impact. Déjà, les services numé riques génèrent des inci dences sur
l’envi ron ne ment du fait du fonc tion ne ment de la couche maté rielle
du numé rique, support de leur diffu sion. Ensuite, la proli fé ra tion
expo nen tielle des contenus numé riques soutient le déploie ment
toujours plus soutenu des infra struc tures et équi pe ments numé‐ 
riques, comme l’illustre le déploie ment récent des antennes- relais
des commu ni ca tions mobiles de cinquième géné ra tion (5G). En effet,
la tran si tion numé rique entraîne une hausse constante du trafic
mondial de  données 5, tout en verrouillant toujours davan tage les
«  archi tec tures de choix  » des indi vidus contraints de recourir aux
tech no lo gies numé riques (Flipo, 2021). Si rien n’est fait, l’empreinte
envi ron ne men tale du numé rique risque inéluc ta ble ment de
s’aggraver, d’où l’inter ven tion du législateur.

5

L’objectif exprès des deux lois est de réduire l’empreinte envi ron ne‐ 
men tale du numé rique à l’échelle du terri toire fran çais, où il serait
respon sable d’environ 2  % des émis sions totales de gaz à effet de
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serre, et son empreinte carbone pour rait augmenter de 60  % d’ici
à  2040 au rythme de son évolu tion actuelle (Conseil national du
numé rique, 2020a, p.  10). Si l’inten tion est louable et constitue un
premier pas encou ra geant, la réali sa tion de cet objectif se heurte
rapi de ment au carac tère global du déve lop pe ment insou te nable du
numé rique. La dimen sion inter na tio nale d’Internet et des acti vités
numé riques met à mal les « logiques terri to riales des États », comme
le démontrent les diffi cultés à enca drer les acti vités d’acteurs privés
toujours plus puis sants et dont les infra struc tures maté rielles sont
loca li sées dans des États étran gers ou des espaces  internationaux 6

(Castets- Renard, Ndior, Rass- Masson, 2020). Dès lors, aucune action
concrète n’est imposée aux acteurs du numé rique. Les deux lois se
contentent d’engager des moyens présen tant un «  carac tère dispa‐ 
rate et lacu naire  » qui ne sont pas à la hauteur des ambi tions affi‐ 
chées (Fonbaus tier, 2022, p. 288). Au demeu rant, la France fait tout de
même figure de précur seure avec une appré hen sion juri dique systé‐ 
mique du numé rique, qu’il convient désor mais d’élever à l’échelle
inter na tio nale, ou du moins européenne.

L’Union euro péenne (UE) a égale ment mani festé son intérêt pour
cette problé ma tique en se fixant l’objectif poli tique de faire converger
les tran si tions écolo gique et numé rique (Commis sion euro péenne,
2019, 2020a et 2020b). Cepen dant, aucune norme euro péenne
n’appré hende l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique dans sa
globa lité. On note seule ment des « inter fé rences » ponc tuelles entre
la poli tique envi ron ne men tale de l’UE et sa stra tégie numé rique
(Hervé- Fournereau, 2023), notam ment en ce qui concerne les
impacts envi ron ne men taux des équi pe ments termi naux, avec
l’écocon cep tion des produits liés à  l’énergie 7, les
produits  radioélectriques 8, l’inter dic tion d’utiliser des substances
dange reuses dans la fabri ca tion des équi pe ments élec triques
et électroniques 9, ou encore la gestion des DEEE 10. À l’excep tion de
la gestion des DEEE, qui relève de la compé tence envi ron ne men tale
de l’UE prévue à l’article  192 du Traité sur le fonc tion ne ment de
l’Union euro péenne (TFUE), toutes ces autres dispo si tions ont été
adop tées sur le fonde ment de l’article 114 du TFUE relatif à l’harmo ni‐ 
sa tion des légis la tions envi ron ne men tales entre États membres en
vue d’établir et de garantir le fonc tion ne ment du marché intérieur.
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La rencontre entre le numé rique et la protec tion de l’envi ron ne ment
sur le terrain du marché inté rieur n’est guère surpre nante. Ce dernier
a tant contribué à faire naître la poli tique commu nau‐ 
taire environnementale 11 qu’à mettre en place le « marché unique du
numé rique  » (Marti, 2023). Le marché inté rieur déli mite ainsi un
cadre incon tour nable pour appré hender le déve lop pe ment insou te‐ 
nable du numé rique. Les impé ra tifs euro péens du marché ont
impulsé l’émer gence d’un droit de la régu la tion euro péen et national,
notam ment avec la libé ra li sa tion du secteur
des  télécommunications 12. L’objectif de réduc tion de l’empreinte
envi ron ne men tale du numé rique implique désor mais de composer
avec les droits de régu la tion écono mique qui rythment les évolu tions
juri diques appli cables au secteur. Le légis la teur en a pris note en
confé rant de nouvelles préro ga tives à deux auto rités de régu la tion  :
l’Auto rité de régu la tion des commu ni ca tions élec tro niques, des
postes et de la distri bu tion de la presse (ARCEP) et l’Auto rité de régu‐ 
la tion des commu ni ca tions audio vi suelles et numé riques (ARCOM).

8

Contrai re ment à la régle men ta tion qui désigne un ensemble de règles
impé ra tives auxquelles une acti vité est assu jettie, la régu la tion se
présente comme un « nouveau mode d’action de l’admi nis tra tion, plus
souple et prag ma tique, se déve lop pant prin ci pa le ment en matière
écono mique » (Béna bant, Gaudemet, 2022). Si l’on reprend les travaux
de Marie- Anne Frison- Roche, le droit de la régu la tion peut se définir
comme l’enca dre ment juri dique d’un secteur écono mique en vue
d’assurer son fonc tion ne ment équi libré. À cette fin, il concilie l’exer‐ 
cice d’une concur rence libre et non faussée avec la préser va tion
d’autres inté rêts publics (Frison- Roche, 2001). Il a la parti cu la rité
d’être mis en œuvre par une auto rité de régu la tion spécia lisée dans le
domaine régulé  : énergie, trans ports, commu ni ca tions élec tro‐ 
niques… Cette auto rité est chargée de super viser et de contrôler les
compor te ments des acteurs du secteur régulé grâce à des moyens
juri diques spéciaux, comme la déli vrance d’auto ri sa tions, l’appli ca tion
de sanc tions, voire la défi ni tion de la régle men ta tion appli cable. Le
légis la teur doit toute fois expres sé ment lui conférer de telles préro ga‐ 
tives. Malgré la diver sité des domaines régulés, les diffé rents secteurs
sont tous soumis à des exigences de trans pa rence pour permettre au
régu la teur de constater et de corriger les déséqui libres d’un
marché (ibid.). Pour offrir des garan ties d’impar tia lité et de souplesse
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dans l’orien ta tion du marché, l’auto rité de régu la tion doit remplir des
condi tions orga niques d’indé pen dance tant à l’égard des personnes
régu lées que de l’État (Guin chard, Debard, 2021, p. 902).

La régu la tion du secteur du numé rique fait l’objet d’une « frag men ta‐ 
tion  organique 13  » en raison de sa dualité maté rielle et virtuelle.
L’ARCEP a ainsi la charge de réguler le marché des commu ni ca tions
élec tro niques, qui comprend la gestion des infra struc tures maté‐ 
rielles du numé rique. Quant à la régu la tion des commu ni ca tions
audio vi suelles numé riques, elle ressort de la compé tence de
l’ARCOM. Si le légis la teur a choisi de scruter davan tage le marché des
contenus audio vi suels, c’est à cause de leur aspect parti cu liè re ment
éner gi vore combiné à leur progres sion constante 14.

10

Jusqu’alors, l’ARCEP et l’ARCOM assu raient l’équi libre du secteur du
numé rique en conci liant l’instau ra tion d’une concur rence libre et non
faussée avec des inté rêts comme l’aména ge ment du terri toire
pour l’ARCEP 15 ou le respect du plura lisme poli tique pour l’ARCOM 16.
En revanche, les consi dé ra tions écolo giques n’étaient pas prises en
compte malgré l’inscrip tion de l’atteinte d’un niveau élevé de protec‐ 
tion de l’envi ron ne ment parmi les objec tifs pour suivis par l’ARCEP et
le Conseil supé rieur de l’audio vi suel, ancêtre de l’ARCOM,
depuis  2010 17. Le juge admi nis tratif n’a jamais eu l’occa sion de
préciser la portée de cet objectif pour tant expli cite (Sili cani, 2022,
p. 1).

11

Le secteur du numé rique fait l’objet d’un « déséqui libre struc turel »
(Favro, 2019, p. 10) qui compromet la réali sa tion des objec tifs envi ron‐ 
ne men taux. Fort de ce constat, l’objet de la présente contri bu tion est
d’analyser, aux termes des deux nouvelles lois, la manière dont les
auto rités de régu la tion sont suscep tibles de faire valoir la protec tion
de l’envi ron ne ment au sein du marché du numérique.

12

Il ressort des nouvelles dispo si tions légales que les auto rités de régu‐
la tion sont appe lées à accroître la trans pa rence du numé rique sur
son empreinte envi ron ne men tale (1) sans pour autant contraindre les
acteurs du numé rique à agir (2).
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1. La recherche de trans pa rence
sur l’empreinte envi ron ne men ‐
tale du numérique
En tant qu’« objectif partagé » entre la poli tique envi ron ne men tale et
la stra tégie numé rique sur le plan euro péen, le renfor ce ment de la
trans pa rence du numé rique sur son empreinte envi ron ne men tale fait
figure de «  balise juri dique  » suscep tible d’orga niser la conver gence
entre les tran si tions numé rique et écolo gique (Hervé- Fournereau,
2023). À cet égard, les auto rités de la régu la tion du numé rique
cherchent à améliorer les connais sances rela tives aux impacts du
numé rique sur l’envi ron ne ment (1.1). Elles entendent ainsi faci liter la
réuti li sa tion d’infor ma tions fiables rela tives aux impacts du secteur
afin de tenter d’orienter le marché du numé rique vers une dyna mique
écolo gique plus vertueuse (1.2).

14

1.1. Le renfor ce ment des connais sances
rela tives aux impacts du numérique

Au cours de la dernière décennie, de multiples rapports ont invité les
auto rités publiques à combler l’insuf fi sance de connais‐ 
sances observée 18. À rebours de l’urgence écolo gique, le légis la teur
refuse d’engager des mesures ambi tieuses tant que la connais sance
des impacts n’aura pas été affinée (1.1.1). À cette fin, il a doté l’ARCEP
du pouvoir de collecter les données envi ron ne men tales déte nues par
les acteurs du numé rique (1.1.2).

15

1.1.1. L’attente discu table de
données supplémentaires

Dans la conti nuité des posi tions adop tées par les insti tu tions fran‐ 
çaises et européennes 19, le légis la teur a choisi de ne pas obliger les
acteurs du numé rique à agir sans connaître préci sé ment leurs
impacts sur l’envi ron ne ment. Ce parti pris contraste avec le contexte
d’urgence écolo gique. Pour rappel, le numé rique contribue au
réchauf fe ment clima tique et à la raré fac tion des ressources en eaux
douces, deux phéno mènes sur lesquels le Grou pe ment inter gou ver ‐
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ne mental des experts sur le climat (GIEC) ne cesse d’alerter les déci‐ 
deurs sur la néces sité d’agir sans plus attendre pour éviter la réali sa‐ 
tion de dommages irréversibles 20. Il convient dès lors de s’inté resser
aux causes de ce refus d’agir malgré le constat du déve lop pe ment
insou te nable du numérique.

L’immo bi lisme des insti tu tions publiques est symp to ma tique de la
sacra li sa tion du progrès tech nique que décri vait notam ment Jacques
Ellul dans son ouvrage  phare La tech nique ou l’enjeu du  siècle. La
néces sité de quan ti fier préci sé ment les impacts du numé rique traduit
l’atti tude scien ti fique contem po raine selon laquelle «  ne peut être
connu que ce qui est chiffré, ou du moins chif frable  » (Ellul, 2008,
p.  15). Dès lors, les inci dences envi ron ne men tales avérées mais non
quan ti fiées sont consi dé rées comme inexis tantes. Aux yeux des déci‐ 
deurs, elles ne peuvent pas justi fier l’adop tion de mesures entra vant
la tran si tion numé rique. Dernière preuve de la diffi culté à ques‐ 
tionner le déve lop pe ment du numé rique, les insti tu tions publiques
contre ba lancent systé ma ti que ment le problème de son empreinte en
mention nant sa contri bu tion supposée à la tran si tion  écologique 21.
Le progrès tech nique et son corol laire numé rique béné fi cient ainsi
d’une présomp tion de bien fai sance. Seule une évalua tion rigou reuse
des impacts envi ron ne men taux peut l’atté nuer, sans pour autant
la renverser.

17

Lorsque les impacts envi ron ne men taux sont préci sé ment quan ti fiés,
les normes envi ron ne men tales devraient se contenter de réguler le
déve lop pe ment du numé rique et ses effets indé si rables. La tran si tion
numé rique peut seule ment faire l’objet d’une correc tion dans un sens
plus favo rable à l’envi ron ne ment, mais elle ne peut nulle ment être
remise en cause. L’échec de l’oppo si tion au déploie ment de la 5G l’a
illustré de manière signi fi ca tive, tant d’un point de vue poli tique que
normatif ou juris pru den tiel. Du point de vue du discours poli tique, le
ques tion ne ment de la soute na bi lité écolo gique du déploie ment de la
5G a fait l’objet d’un discrédit mépri sant (Mako wiak, 2020). Ainsi, le
président de la Répu blique fran çaise a qualifié les oppo sants écolo‐ 
gistes de parti sans du «  modèle Amish  » souhai tant revenir à la
«  lampe à  huile 22  ». Du point de vue normatif, la Conven tion
citoyenne pour le climat préco ni sait d’instaurer un mora toire sur le
déploie ment de la 5G « en atten dant les résul tats de l’évalua tion » sur
ses effets clima tiques (2020, p.  156). Cette propo si tion fut l’une des
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seules à être rejetée d’emblée par le pouvoir exécutif, malgré l'ab‐ 
sence d’évalua tion des inci dences sur l’envi ron ne ment, lors de
l’élabo ra tion de la loi n°  2021-1104 du 22  août 2021 portant lutte
contre le dérè gle ment clima tique et renfor ce ment de la rési lience
face à ses effets (loi Climat et Rési lience) [Fauvel, 2020]. Enfin, du
point de vue juris pru den tiel, le Conseil d’État a rejeté les recours
d’asso cia tions de protec tion de l’envi ron ne ment deman dant la
suspen sion et l’annu la tion du déploie ment de la 5G en l’absence
d’évalua tion de ses inci dences sur l’environnement 23.

La tran si tion numé rique est d’autant plus déli cate à remettre en
cause que le droit de l’envi ron ne ment s’est déve loppé en l’inté grant
comme moyen au service de sa fina lité. En effet, le droit de l’envi ron‐ 
ne ment entre tient une « dépen dance étroite » avec les sciences et la
tech no logie (Prieur, 2019, p. 6), et cette dépen dance s’étend aux tech‐
no lo gies numé riques. Déjà, l’infor ma tique a joué un rôle central pour
appré hender la complexité des systèmes envi ron ne men taux, comme
l’illustre la modé li sa tion en matière clima tique (Péguy, 1983). Ensuite,
l’usage des services numé riques tend à se géné ra liser pour déma té‐ 
ria liser les procé dures admi nis tra tives, garantir l’acces si bi lité des
données rela tives à l’envi ron ne ment ou encore offrir une meilleure
infor ma tion aux consommateurs 24. Au regard de ces multiples utili‐ 
sa tions, le droit de l’envi ron ne ment a para doxa le ment davan tage
contribué à la diffu sion des tech no lo gies numé riques plutôt qu’à la
correc tion de leur déve lop pe ment insoutenable.
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Pour tant, la tran si tion numé rique n’a rien d’inéluc table. Elle résulte
d’un projet poli tique exprès qui se mani feste par l’adop tion de normes
juri diques. Seule ment, les déci sions norma tives orga ni sant la tran si‐ 
tion numé rique ne relèvent pas du droit de l’envi ron ne ment, à
l’excep tion des cas mentionnés au para graphe précé dent. Ainsi, le
déploie ment de la 5G est une exigence euro péenne prévue à
l’article 54 de la direc tive du 11 décembre 2018 établis sant le Code des
commu ni ca tions élec tro niques  européen 25. Le choix de ne pas
obliger les acteurs du numé rique à agir sans connais sances précises
témoigne du refus d’inté grer les constats scien ti fiques envi ron ne‐ 
men taux dans les déci sions rela tives aux choix tech no lo giques
opérés. Tant que les insti tu tions fran çaises et euro péennes refu se‐ 
ront d’engager une réelle réflexion sur l’accep ta bi lité des usages
numé riques promus au regard de leurs coûts envi ron ne men taux, le
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prin cipe d’inté gra tion sera encore loin d’avoir déployé tout son
poten tiel en matière de protec tion de l’environnement 26.

En atten dant, l’empreinte envi ron ne men tale du secteur du numé‐ 
rique présente la parti cu la rité d’être diffi ci le ment quan ti fiable, tant à
l’échelle natio nale que mondiale. Concer nant son empreinte carbone,
les esti ma tions lui attri buent entre 2 et 4,3  % des émis sions
mondiales de gaz à effet de serre, ce qui repré sente une marge
d’erreur non négli geable (Conseil national du numé rique, 2020a,
p. 29). Ces dispa rités s’expliquent par la complexité de l’archi tec ture
maté rielle du numé rique. Son fonc tion ne ment fait inter venir une
plura lité d’acteurs et d’infra struc tures répartis aux quatre coins du
globe. En outre, la nature et l’ampleur de leurs inci dences envi ron ne‐ 
men tales varient en fonc tion de nombreux facteurs tels que la
compo si tion du mix éner gé tique d’un pays.
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Seuls les acteurs du numé rique sont en mesure de connaître les inci‐ 
dences de leurs acti vités sur l’envi ron ne ment. Face à la disper sion des
infor ma tions entre un grand nombre de personnes privées, il est
néces saire de recueillir les données rela tives à l’empreinte envi ron ne‐ 
men tale du numé rique de manière centra lisée. C’est dans ce sens que
l’article premier de la loi visant à renforcer la régu la tion envi ron ne‐ 
men tale du numé rique a conféré des nouveaux pouvoirs de régu la‐ 
tion à l’ARCEP 27.
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1.1.2. Une collecte des données sur les
impacts du numé rique en France

L’ARCEP orga nise doré na vant le recueil d’infor ma tions ou de docu‐ 
ments rela tifs à l’empreinte envi ron ne men tale du secteur
du numérique 28. Le légis la teur propose une appré hen sion du secteur
du numé rique fondée sur ses acteurs, que l’ARCEP a la charge d’iden‐ 
ti fier. Au terme de la déci sion n° 2022-2149 en date du 22 novembre
2022 rela tive à la collecte annuelle des
données  environnementales 29, les opéra teurs de commu ni ca tions
élec tro niques, de centres de données et les fabri cants d’équi pe ments
termi naux sont désor mais tenus de fournir des infor ma tions envi ron‐ 
ne men tales à  l’ARCEP 30, dans la mesure où leur acti vité dépasse un
certain seuil 31. L’ARCEP n’exclut pas pour la suite d’étendre ce régime
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à d’autres acteurs tels que les four nis seurs de systèmes d’exploi ta tion
(2020, p. 90).

Le contenu des infor ma tions deman dées dépend de la caté gorie des
acteurs concernés car les impacts envi ron ne men taux ne sont pas de
même nature en fonc tion de l’acti vité évaluée 32. Malgré la varia bi lité
des impacts, les trois caté go ries d’acteurs doivent informer  l’ARCEP
sur la quan tité de gaz à effet de serre émis du fait de leurs acti vités.
La contri bu tion crois sante du numé rique au chan ge ment clima tique
fait figure de problé ma tique envi ron ne men tale trans ver sale touchant
l’ensemble de la chaîne de valeur du numérique.
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Bien qu’elle ne soit pas expres sé ment mentionnée comme telle, la
créa tion du régime de collecte des données  implique de  facto, pour
les acteurs concernés, une obli ga tion d’évaluer les inci dences envi‐ 
ron ne men tales de leurs acti vités. À défaut, ils ne seront pas en
mesure de trans mettre les infor ma tions envi ron ne men tales exigées.
Ils devront donc investir des moyens finan ciers, tech niques et
humains pour quan ti fier leurs impacts envi ron ne men taux sans pour
autant devoir effec ti ve ment les réduire.
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L’ARCEP se réserve la possi bi lité d’imposer une sanc tion finan cière à
l’encontre de toute personne refu sant de fournir les infor ma tions
deman dées ou commu ni quant de fausses  informations 33. Si l’occa‐ 
sion se présente, il lui appar tiendra de fixer une amende suffi sam‐ 
ment élevée pour dissuader tout profes sionnel du numé rique de se
sous traire aux obli ga tions de trans mis sion des informations 34.
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Enfin, il faut noter que les données envi ron ne men tales exigées
demeurent circons crites aux acti vités exer cées sur le terri toire fran‐ 
çais seulement 35. Il n’en ressort qu’un pano rama incom plet des inci‐ 
dences globales que produisent les usages numé riques des Fran çais
sur l’envi ron ne ment. En effet, en raison du carac tère trans na tional
d’Internet, la majo rité des services numé riques consommés en France
sont fournis par des acteurs héber geant leurs données au sein de
pays tiers, notam ment aux  États- Unis 36. Même si l’ARCEP étend le
régime de collecte aux plus gros four nis seurs de services numé riques
ayant des centres de données situés à l’étranger, ces derniers pour‐ 
ront se préva loir de l’inap pli ca bi lité du droit fran çais en raison de
l’implan ta tion de leurs infra struc tures sur le terri toire d’un autre État
(Jacob, 2020).
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Seule une exten sion de ce régime par l’inter mé diaire du droit
commu nau taire permet trait de contourner cette limite de terri to ria‐ 
lité du droit. L’échelle euro péenne constitue un niveau juri dique plus
perti nent pour exiger la four ni ture d’infor ma tions de la part d’acteurs
étran gers soucieux d’accéder au marché unique numé rique. Au
terme  des Digital Market  Act et Digital Services  Act nouvel le ment
adoptés, l’accès aux infor ma tions déte nues par les plate formes numé‐ 
riques est devenu un « objectif à part entière » dans leur régu la tion
(Blandin- Obernesser, 2023, p. 695). On peut regretter le désin térêt de
ces légis la tions pour les infor ma tions rela tives à l’empreinte envi ron‐ 
ne men tale des plus grosses plate formes  (ou gatekeepers), même si
une refonte dans ce sens reste envisageable.
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Pour l’heure, le régime de collecte des données envi ron ne men tales va
déjà substan tiel le ment améliorer l’évalua tion des impacts envi ron ne‐ 
men taux du numé rique sur le terri toire fran çais et leur évolution.
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1.2. La réuti li sa tion des connais sances
rela tives aux impacts du numérique

Le nouveau pouvoir de collecte de l’ARCEP ne lui permet pas de
mesurer les impacts des usages numé riques, qui échappent à sa
compé tence. Face à la dualité maté rielle et virtuelle du numé rique, un
décloi son ne ment des exper tises des diffé rentes auto rités s’est révélé
néces saire pour quan ti fier les impacts des services numé riques (1.2.1).
Le fait que les usages numé riques exercent une pres sion crois sante
sur les milieux natu rels peut paraître contre- intuitif. Après tout, un
voca bu laire évanes cent flotte autour du numé rique, et ce jusqu’à son
champ lexical juri dique comme l’illustre l’usage du vocable « droit de
l’imma té riel  » ou encore la mention de «  déma té ria li sa tion  » des
procé dures. Or, l’empreinte crois sante du numé rique sur l’envi ron ne‐ 
ment trouve sa cause dans l’augmen ta tion continue des usages
numé riques. C’est pour quoi la sensi bi li sa tion des utili sa teurs est au
cœur de la régu la tion envi ron ne men tale du numé rique (1.2.2).
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1.2.1. Une évalua tion décloi sonnée des
impacts du numérique

La trans ver sa lité des enjeux envi ron ne men taux démontre la néces sité
de dépasser l’approche d’une régu la tion du numé rique «  en silo  »
(Saint- Pulgent, 2016, p. 4). L’ARCEP ne dispose d’aucune exper tise en
matière de protec tion de l’envi ron ne ment. Pour pallier ce manque de
compé tences, elle colla bore de plus en plus avec l’Agence de l’envi‐ 
ron ne ment et de la maîtrise d’énergie (ADEME) 37. Après des colla bo‐ 
ra tions ponctuelles 38, la loi REENF a insti tu tion na lisé la coopé ra tion
entre l’ADEME et l’ARCEP avec la créa tion sous leur tutelle conjointe
d’un orga nisme chargé de quan ti fier les impacts envi ron ne men taux
du numé rique  : l’Obser va toire des impacts envi ron ne men taux
du numérique 39. Ce nouvel orga nisme utili sera les données envi ron‐ 
ne men tales collec tées par l’ARCEP pour quan ti fier, d’une part,
l’empreinte envi ron ne men tale globale du numé rique en France et,
d’autre part, les impacts liés aux seuls usages numériques.
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Concer nant les impacts globaux du numé rique, l’ARCEP doit désor‐ 
mais dresser chaque année le bilan de l’empreinte envi ron ne men tale
des secteurs des commu ni ca tions élec tro niques, des termi naux et
des centres de données 40. Cette obli ga tion a motivé la limi ta tion du
champ d’appli ca tion personnel de la déci sion n° 2022-2149 rela tive à
la collecte annuelle des données envi ron ne men tales aux acteurs de
ces secteurs. Grâce à la collecte des données, l’ARCEP consta tera
aisé ment si les efforts fournis par ces acteurs permettent d’enrayer
leur emprise néfaste crois sante sur les milieux naturels.
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Quant à la quan ti fi ca tion des impacts des usages numé riques, tels
que l’envoi d’un e- mail ou le vision nage d’une vidéo, elle requiert dans
un premier temps de disposer de toutes les infor ma tions perti nentes
rela tives aux impacts des biens maté riels numé riques, puis, dans un
second temps, de partager les mêmes métho do lo gies d’évalua tion
(ADEME/ARCEP, 2022, p.  4). Premiè re ment, les données envi ron ne‐ 
men tales collec tées devraient vrai sem bla ble ment béné fi cier du
régime juri dique relatif à l’acces si bi lité des infor ma tions envi ron ne‐ 
men tales déte nues par une auto rité  publique 41, dans la mesure où
elles ne sont pas couvertes par le secret des affaires (ARCEP, 2020,
p. 89). L’ARCEP travaille actuel le ment à garantir l’acces si bi lité de ces
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données en élabo rant un «  baro mètre envi ron ne mental du numé‐ 
rique  » (ADEME/ARCEP, 2022, p.  17). La mise à dispo si tion des
données collec tées devrait faci liter leur réuti li sa tion, notam ment de
la part des orga ni sa tions non gouver ne men tales enga gées dans la
quan ti fi ca tion des impacts des usages numériques 42. Deuxiè me ment,
il faut harmo niser les métho do lo gies de mesure des impacts pour
obtenir une quan ti fi ca tion fiable. À défaut, les dispa rités de calcul
persis te ront et les métho do lo gies pour raient servir d’instru ment  de
greenwashing 43.

La frag men ta tion orga nique de la régu la tion numé rique accentue le
besoin d’inter ré gu la tion pour élaborer des métho do lo gies fiables
d’évalua tion des impacts des usages en ligne (Frison- Roche, 2005).
Les compé tences de l’ADEME et de l’ARCEP peuvent rapi de ment se
révéler insuf fi santes sans infor ma tion sur les contenus diffusés.
Inver se ment, toute auto rité régu lant les contenus numé riques ne
peut évaluer leurs impacts sans les infor ma tions rela tives aux inci‐ 
dences des infra struc tures maté rielles sur l’envi ron ne ment. C’est
pour quoi le légis la teur a engagé une coopé ra tion tripar tite entre
l’ARCEP, l’ADEME et l’ARCOM, en faisant appel à l’exper tise de cette
dernière en matière de commu ni ca tions audio vi suelles. Elles doivent
doré na vant mettre en commun leur exper tise pour élaborer une
métho do logie de calcul de l’empreinte carbone des vidéos en ligne 44.
Pour rappel, l’article 15 de la loi Climat et Rési lience avait déjà chargé
l’ARCOM et l’ARCEP de publier un rapport mesu rant l’impact envi ron‐ 
ne mental des diffé rents modes de diffu sion des services de
médias audiovisuels.

34

Au- delà de l’élabo ra tion de guides, les auto rités de régu la tion peuvent
égale ment fournir aux acteurs du numé rique les méthodes de calcul
des impacts. Dans ce sens, l’ADEME a dû mettre à dispo si tion des
four nis seurs d’accès à Internet une métho do logie évaluant la quan tité
de gaz à effet de serre émise du fait de la consom ma tion de données
en ligne 45.
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À l’avenir, d’autres auto rités de régu la tion pour raient être solli ci tées,
voire se mani fester spon ta né ment, afin de mesurer les impacts de
caté go ries d’usages numé riques en plein essor et compris dans leurs
domaines de compé tences. On peut notam ment penser à la possi bi‐ 
lité pour l’Auto rité des marchés finan ciers de se saisir de l’impact
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envi ron ne mental crois sant des cryp to mon naies, dont le déve lop pe‐ 
ment a attiré l’atten tion du législateur 46.

Grâce à des métho do lo gies harmo ni sées, les utili sa teurs devraient
disposer de plus d’infor ma tions fiables sur les impacts envi ron ne‐ 
men taux de leurs usages numé riques. Ils devraient ainsi pouvoir
adapter leur compor te ment en ligne dans un sens plus écolo gi que‐ 
ment responsable.

37

1.2.2. La sensi bi li sa tion des utilisateurs

Dès 2010, l’OCDE appe lait les États membres à mieux sensi bi liser le
public et les consom ma teurs sur les «  impli ca tions envi ron ne men‐ 
tales de l’utili sa tion des TIC » (OCDE, 2010, p. 5). La trans pa rence sur
les impacts envi ron ne men taux du numé rique doit permettre de
remé dier à cette mécon nais sance géné ra lisée de la part du grand
public en lui four nis sant une infor ma tion quali ta tive (Chevrol lier,
Houl le gatte, 2020, p. 30).
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À l’instar de bien d’autres domaines comme l’énergie ou l’alimen ta tion
(Bodi guel, 2022, p. 135), le droit de l’envi ron ne ment applique progres‐ 
si ve ment le para digme de la consom ma tion durable au marché des
biens et services numé riques. Avec la loi du 10 février 2020 rela tive à
la lutte contre le gaspillage et à l’économie circu laire, le légis la teur a
intro duit de nouvelles obli ga tions d’infor ma tion des consom ma teurs
sur les carac té ris tiques envi ron ne men tales de certains produits
numé riques. Concer nant l’allon ge ment de la durée de vie des biens
numé riques, un indice de répa ra bi lité indique désor mais aux
consom ma teurs le carac tère plus ou moins répa rable  des
smartphones et ordi na teurs  portables 47. Quant aux services numé‐ 
riques, les four nis seurs d’accès à Internet doivent informer leurs
abonnés sur la quan tité de gaz à effet de serre émis du fait de la
consom ma tion de données en ligne 48.
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Au- delà des obli ga tions légales, les régu la teurs incitent les acteurs du
numé rique à fournir plus d’infor ma tions sur les impacts liés à la
consom ma tion des contenus numé riques. Dans cet esprit, l’ARCOM
doit adresser aux four nis seurs de vidéos en ligne une recom man da‐ 
tion les invi tant à informer leurs clients sur l’empreinte carbone
des vidéos 49. L’acces si bi lité des données envi ron ne men tales collec‐ 
tées par l’ARCEP devrait égale ment permettre à la société civile
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d’alimenter des outils visant à améliorer l’infor ma tion des utili sa teurs,
comme l’extension Carbonalyser, déve loppée par The Shift Project 50.

Le légis la teur a pris le parti d’engager la tran si tion écolo gique du
numé rique en recou rant à la « régu la tion par la donnée » (Chevrol lier,
Houl le gatte, 2020, p.  21). La diffu sion des infor ma tions rela tives aux
impacts envi ron ne men taux du numé rique mettrait les utili sa teurs en
capa cité d’effec tuer des choix numé riques plus éclairés 51. Ils seraient
ainsi en mesure de modi fier leurs usages de manière telle que le
marché des biens et services numé riques trou ve rait un nouvel équi‐ 
libre durable grâce à l’orien ta tion écolo gique de la demande. Néan‐
moins, cette vision simpli fi ca trice occulte les multiples facteurs
psycho- sociologiques mobi lisés par les entre prises pour pousser les
indi vidus à consommer toujours plus de produits (Bodi guel, 2022,
p. 136). En effet, le marché des services numé riques n’est pas avare en
tech niques visant à capter l’atten tion des utili sa teurs à des fins
mercan tiles, ce qui soulève d’ailleurs un réel risque pour la santé
publique (Desmurget, 2019).
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Malgré l’impor tance de la trans pa rence, la poli tique envi ron ne men‐ 
tale du numé rique ne saurait se foca liser exclu si ve ment sur la sensi‐ 
bi li sa tion des utili sa teurs, au risque de créer une déres pon sa bi li sa tion
totale des profes sion nels du numé rique. Il convient doré na vant de
s’inté resser à la mesure dans laquelle les auto rités de régu la tion
entendent influer sur l’offre des biens et services numé riques pour
dimi nuer l’empreinte envi ron ne men tale globale du secteur.
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2. Une régu la tion fondée sur le
volon ta risme des acteurs
du numérique
Les acteurs du numé rique devraient béné fi cier d’un véri table accom‐ 
pa gne ment de la part des auto rités de régu la tion. Ces dernières vont
paver le chemin que les profes sion nels du numé rique sont appelés à
suivre de leur gré (2.1). Il est toute fois loisible de ques tionner la viabi‐ 
lité d’une promo tion exclu sive des démarches volon taires en
l’absence de résul tats concrets (2.2).
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2.1. La promo tion exclu sive des
démarches volontaires
Les auto rités de régu la tion se contentent d’aiguiller les compor te‐ 
ments des acteurs du numé rique qui demeurent libres, en dernier
ressort, d’adopter des mesures rédui sant leur empreinte envi ron ne‐ 
men tale (2.1.1). Le légis la teur a refusé de confier aux auto rités de
régu la tion des préro ga tives contrai gnant les acteurs du numé rique à
engager des actions plus ambi tieuses (2.1.2).
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2.1.1. Une promo tion à mi- chemin entre
l’auto ré gu la tion et la corégulation

Le renfor ce ment de la trans pa rence du secteur du numé rique vise à
aiguiller son auto ré gu la tion par le biais de démarches volon‐ 
taires  spontanées. Avec l’instau ra tion du régime de collecte des
données envi ron ne men tales par l’ARCEP, certains acteurs du numé‐ 
rique savent que leurs impacts envi ron ne men taux sont doré na vant
connus des auto rités de régu la tion, et plus large ment du public. Face
à la hausse supposée d’une demande plus écolo gique, les acteurs du
numé rique sont indi rec te ment incités à réduire leurs impacts envi‐ 
ron ne men taux pour se démar quer de leurs concur rents et attirer les
faveurs des consom ma teurs. Ils peuvent même, par le biais de
contrats, conférer à leurs démarches volon taires une portée obli ga‐ 
toire (Fauvarque- Cosson, 2016). Dans cette optique,  les Corpo rate
Power Purchase  Agreements conclus par des acteurs du numé rique
avec des four nis seurs d’énergie visent à mettre en œuvre leurs
démarches volontaires 52. Ils s’engagent ainsi à acheter de l’élec tri cité
produite à partir de sources d’énergie renou ve lable sur le long terme.
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Outre l’obli ga tion de trans mettre des données rela tives à leurs acti‐ 
vités sur l’envi ron ne ment, les opéra teurs de commu ni ca tions élec tro‐ 
niques sont désor mais tenus d’élaborer une poli tique de réduc tion de
leur empreinte envi ron ne men tale et de publier les indi ca teurs clés
rela tifs à sa mise en  œuvre 53. Cette obli ga tion d’infor ma tion
constitue une décli naison du prin cipe de préven tion car les opéra‐ 
teurs vont engager une réflexion pour éviter, réduire ou compenser
leurs impacts sur l’envi ron ne ment. Bien qu’ils ne soient pas pour
autant soumis à une obli ga tion de résultat, l’acces si bi lité des données
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rela tives aux impacts de leurs acti vités devrait permettre de faci le‐ 
ment savoir s’ils respectent ou non les objec tifs qu’ils se sont volon‐ 
tai re ment fixés.

Les acteurs privés du numé rique ne béné fi cient pas forcé ment des
connais sances tech niques néces saires pour dimi nuer leurs impacts
envi ron ne men taux. C’est pour quoi les auto rités de régu la tion sont
char gées de les éclairer sur la marche à suivre en mettant à leur
dispo si tion des docu ments décri vant les bonnes pratiques à adopter.
Aux termes de la loi REENF, l’ARCEP, l’ARCOM et l’ADEME doivent
coopérer pour élaborer deux guides de conduites écolo giques  : un
réfé ren tiel général de l’écocon cep tion des services numé riques à
desti na tion de tous les four nis seurs de services numé riques soucieux
de réduire leurs impacts environnementaux 54, et la recom man da tion
rela tive à l’infor ma tion des consom ma teurs sur l’impact clima tique
des vidéos à desti na tion des four nis seurs de services audio vi suels,
déjà mentionnée 55. Les acteurs visés par ces docu ments ne seront
nulle ment contraints de suivre les compor te ments préconisés.
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Comme l’a illustré la consul ta tion publique orga nisée par l’ARCOM
pour recueillir les obser va tions des four nis seurs de services vidéo
(ARCOM, 2022), l’élabo ra tion de ces guides de conduite s’inscrit dans
une démarche de coré gu la tion avec une « coopé ra tion active » entre
les auto rités de régu la tion et les four nis seurs de services numé riques
(Favro, 2019, p. 17). La struc ture des auto rités de régu la tion favo rise la
concer ta tion avec les acteurs du numé rique (Frison- Roche, 2001,
p.  616), ce qui permet d’échanger sur les meilleures pratiques exis‐ 
tantes pour faci liter leur diffu sion et leur acceptabilité.
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Le recours à des réfé ren tiels non contrai gnants à desti na tion des
acteurs du numé rique s’inscrit dans la conti nuité de ce que l’UE a
entre pris en matière de réduc tion des émis sions de gaz à effet de
serre des centres de données. Depuis  2008, la Commis sion euro‐ 
péenne travaille à l’élabo ra tion et à la modi fi ca tion d’un «Code de
conduite euro péen pour l’effi ca cité éner gé tique des centres
de données 56, sur lequel ces derniers peuvent s’appuyer pour limiter
leur consom ma tion éner gé tique. Plus large ment, tant la poli tique
euro péenne du numé rique (Marti, 2023, p. 242) que la poli tique euro‐ 
péenne de l’envi ron ne ment (Börkey, Glachant, 1998, p.  2) accordent
une place de choix aux codes de conduite et aux prin cipes éthiques
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pour orienter les compor te ments des acteurs visés. En confé rant une
valeur légis la tive aux deux guides de conduites écolo giques susmen‐ 
tionnés, la loi REENF contribue à cata lyser leur essor pour inciter les
acteurs du numé rique à dimi nuer leurs impacts sur l’environnement.

Hors du cadre légal, les auto rités de régu la tion demeurent libres
d’engager une réflexion sur la problé ma tique envi ron ne men tale du
numé rique dans tout domaine qu’elles jugent utile, avant d’éven tuel‐ 
le ment adresser de nouvelles recom man da tions aux acteurs régulés.
À titre d’exemple, la Commis sion natio nale de l’infor ma tique et des
libertés (CNIL), qui tend à s’imposer comme auto rité de régu la tion
(Favro, 2019, p.  31), cherche désor mais à lier la protec tion des
données person nelles à la protec tion de l’envi ron ne ment
(CNIL, 2022).
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En matière de réduc tion de l’empreinte envi ron ne men tale du numé‐ 
rique, les auto rités de régu la tion privi lé gient clai re ment l’adop tion de
démarches volon taires, à rebours de la propo si tion de loi REENF
initiale qui aspi rait à imposer des mesures tech niques contrai gnantes
aux acteurs du numérique.
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2.1.2. Le rejet mani feste d’une régle men ta tion
à l’échelle nationale

Les débats parle men taires ont fait ressortir une forme de rejet à
l’égard de la régle men ta tion des acteurs du numé rique sur le plan
national. La préfé rence du légis la teur pour l’auto ré gu la tion et la coré‐ 
gu la tion s’est mani festée dans l’affai blis se ment de la portée juri dique
de plusieurs dispositions.
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La propo si tion de loi initiale conte nait une série de mesures tech‐ 
niques contrai gnantes pour obliger les four nis seurs de services
numé riques à limiter direc te ment ou indi rec te ment la quan tité de
données consom mées par les utili sa teurs  : obli ga tion d’adapter la
qualité des vidéos à la réso lu tion maxi male du terminal  utilisé 57,
inter dic tion de la lecture auto ma tique des vidéos par  défaut 58, ou
encore pros crip tion du dérou le ment infini (ou scrolling illimité) 59. La
propo si tion adoptée par le Sénat en première lecture a dilué
l’ensemble de ces mesures au sein du réfé ren tiel d’écocon cep tion des
services numériques 60, qui avait alors voca tion à s’imposer impé ra ti ‐
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ve ment aux four nis seurs de services numé riques géné rant la plus
grosse part du trafic Internet en France. Elle a égale ment instauré
une obli ga tion d’infor ma tion sur l’impact clima tique des vidéos
en ligne 61.

La « force norma tive » (Thibierge et al., 2009) de ces mesures a fina‐ 
le ment été abaissée au rang de dispo si tions inci ta tives avec le réfé‐ 
ren tiel d’écocon cep tion des services numé riques et la recom man da‐ 
tion rela tive à l’infor ma tion des consom ma teurs sur l’impact clima‐ 
tique des vidéos 62. L’amoin dris se ment de l’ambi tion de la propo si tion
de loi s’est égale ment mani festé par la trans for ma tion d’une obli ga‐ 
tion de faire en une simple obli ga tion de dire. Alors que les opéra‐ 
teurs de commu ni ca tions élec tro niques étaient initia le ment appelés à
prendre des enga ge ments pluri an nuels contrai gnants de réduc tion de
leurs impacts envi ron ne men taux, dont la mécon nais sance aurait pu
être sanc tionnée par l’ARCEP, le légis la teur a fina le ment préféré ne
leur imposer qu’une simple obli ga tion de publi ca tion des objec tifs de
réduc tion de l’empreinte environnementale 63.
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Ces affai blis se ments ont eu une inci dence sur le rôle dévolu aux
auto rités de régu la tion en matière de réduc tion de l’empreinte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique. En effet, l’ARCEP était initia le ment
pres sentie pour exercer une réelle police envi ron ne men tale du
numé rique en contrô lant l’appli ca tion des dispo si tions impé ra tives et
en sanc tion nant leurs manquements 64. Or, aux termes des deux lois,
elle ne dispose d’aucune préro ga tive pour contraindre les acteurs du
numé rique à agir.
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Il ressort des débats parle men taires que la ques tion de la réduc tion
de l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique ne peut être pensée
en dehors du cadre du marché inté rieur euro péen, au sein duquel
s’échangent biens et services numé riques. Le droit euro péen
demeure l’échelon le plus adéquat pour adopter toute mesure tech‐ 
nique contrai gnante à desti na tion des acteurs du numé rique. Comme
l’a illustré l’abandon de l’obli ga tion d’écocon cep tion des services
numé riques, le droit fran çais ne peut contraindre les four nis seurs de
services numé riques établis hors de France sans contre venir au prin‐ 
cipe euro péen du « pays d’origine » tel que prévu dans la directive e- 
commerce de  2000 65. Seuls les acteurs numé riques installés en
France auraient été assu jettis à de telles dispo si tions. Le gouver ne ‐
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ment et les députés crai gnaient une perte de compé ti ti vité des entre‐ 
prises fran çaises face à leurs concur rents étran gers, sans qu’il en
résulte pour autant des effets envi ron ne men taux signi fi ca tifs au
regard de leur faible contri bu tion quan ti ta tive au trafic Internet à
l’échelle du terri toire (Chevrol lier, Houl le gatte, 2020, p. 91).

L’émer gence d’une régle men ta tion envi ron ne men tale du numé rique
présente plus d’inté rêts en termes d’effi ca cité si elle est adaptée au
niveau euro péen en raison de son arri mage au marché unique. Or,
face à un droit commu nau taire qui privi légie égale ment les enga ge‐ 
ments volon taires, le cadre juri dique en vigueur ne permet pas
d’engager une réduc tion effec tive de l’empreinte envi ron ne men tale
du numérique.
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2.2. L’insou te na bi lité d’une promo tion
exclu sive des démarches volontaires

La prio rité accordée aux démarches volon taires des entre prises du
secteur trouve son inspi ra tion dans une orien ta tion idéo lo gique
prégnante en droit euro péen selon laquelle l’« objectif indé pas sable »
(Desprès, 2018, p.  62) demeure la crois sance verte (2.2.1). Malgré
l’absence d’obli ga tions d’agir, les acteurs du numé rique ont doré na‐ 
vant conscience que leurs impacts sont surveillés, et qu’ils s’exposent
donc à l’adop tion d’une régle men ta tion plus contrai gnante en
l’absence d’amélio ra tion de leur perfor mance envi ron ne men‐ 
tale (2.2.2).
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2.2.1. Une régu la tion au service de la crois ‐
sance verte

Confor mé ment à l’article  3 du Traité sur l’Union euro péenne,
l’établis se ment d’un marché inté rieur a pour objectif d’assurer le
déve lop pe ment durable de l’Europe en conci liant «  une crois sance
écono mique équi li brée  » avec un «  niveau élevé de protec tion et
d’amélio ra tion de la qualité de l’envi ron ne ment  ». À cet égard, il ne
faut pas oublier que le Pacte vert de la Commis sion euro péenne
constitue prin ci pa le ment une « stra tégie de crois sance » écono mique
(Commis sion euro péenne, 2019). Bien qu’il soit désor mais établi que la
hausse des acti vités écono miques aggrave la dété rio ra tion de la
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nature et nous confronte aux limites de la planète, l’UE refuse
toujours de remettre en cause une « crois sance poten tiel le ment illi‐ 
mitée » (Desprès, 2018a, p. 62).

La quête effrénée d’une crois sance durable a des inci dences sur les
choix norma tifs opérés en matière de réduc tion de l’empreinte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique. L’UE préfère éviter d’imposer aux
acteurs du numé rique des exigences envi ron ne men tales contrai‐ 
gnantes à deux titres. Premiè re ment, il convient de favo riser le déve‐ 
lop pe ment du secteur car il est porteur de crois sance économique 66.
Deuxiè me ment, en raison de son carac tère inno va teur, le domaine du
numé rique constitue un secteur clé pour mettre en œuvre la crois‐ 
sance verte. Les insti tu tions s’empêtrent dans la « croyance » selon
laquelle les progrès tech no lo giques et la géné ra li sa tion des TIC assu‐ 
re ront le décou plage absolu entre la crois sance écono mique et la
destruc tion des ressources natu relles (Desprès, 2018b, p.  277-280).
Dans ce sens, la Commis sion euro péenne affirme que la «  trans for‐
ma tion numé rique  » devrait jouer un rôle essen tiel pour faire
émerger une économie « dans laquelle la crois sance écono mique sera
disso ciée de l’utili sa tion des ressources » (2019, p. 2 et p. 8).
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Or, l’objectif d’une crois sance verte ne peut pas servir de cap pour
orga niser la tran si tion écolo gique du secteur du numé rique. En
matière clima tique (Thieffry, 2006, p.  158), la prio rité accordée à
l’amélio ra tion de l’effi ca cité éner gé tique des produits liés à l’énergie a
illustré cette croyance dans la capa cité du progrès tech nique à
résoudre des problèmes  environnementaux 67. La dimi nu tion de la
consom ma tion éner gé tique unitaire des équi pe ments termi naux
concernés, comme les ordi na teurs portables 68, aurait dû provo quer
une réduc tion de la consom ma tion d’énergie globale et les émis sions
de gaz à effet de serre affé rentes. Or, le constat est des plus limpides :
malgré les progrès impres sion nants réalisés par le secteur en matière
d’effi ca cité éner gé tique, la consom ma tion liée au numé rique n’a cessé
d’augmenter à cause de la hausse continue du nombre d’équi pe ments
numé riques produits et des effets rebonds (Bol, Pirson, Dekimpe,
2021). Tant que le droit euro péen se conten tera d’atté nuer les impacts
des biens et services sans remettre en cause l’exploi ta tion illi mitée de
la nature et la consom ma tion de masse (Saadeler, 2010, p.  10, 20), la
réduc tion de l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique restera
gran de ment compro mise. L’absence de mention du concept de
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sobriété dans les docu ments commu nau taires s’inté res sant à cette
problé ma tique n’augure malheu reu se ment pas d’une remise en ques‐ 
tion des besoins numé riques actuels (Commis sion euro péenne, 2019,
2020a et 2020b).

La régle men ta tion envi ron ne men tale peut appa raître comme un frein
entra vant les acti vités des entre prises du numé rique, obstruant leur
capa cité d’inno va tion, et fina le ment nuisant à l’objectif d’une « crois‐ 
sance écono mique verte  ». Les entre prises privées plébis citent
l’adop tion des enga ge ments volon taires afin d’éviter les coûts rela tifs
au respect de la régle men ta tion envi ron ne men tale (Börkey, Glachant,
1998, p.  2). Le droit euro péen privi légie expres sé ment l’adop tion de
démarches volon taires de la part d’acteurs du numé rique, et la régle‐ 
men ta tion ne peut inter venir qu’à des fins correctrices 69. L’écocon‐ 
cep tion des équi pe ments numé riques en constitue un exemple
topique. Un règle ment d’exécu tion avec des exigences contrai gnantes
pour les fabri cants d’équi pe ments numé riques ne peut être adopté
que lorsque les « forces du marché ne parviennent pas à progresser
dans la bonne direction 70 ».
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Outre l’objectif de ne pas entraver l’inno va tion d’un secteur stra té‐ 
gique, le recours à la régle men ta tion en dernier ressort est égale‐ 
ment motivé par le souci de limiter les dépenses publiques jugées
nuisibles à la crois sance économique 71. L’UE regarde la régle men ta‐ 
tion envi ron ne men tale comme un moyen d’action dont l’élabo ra tion
et la mise en œuvre néces sitent d’engager des moyens finan ciers,
admi nis tra tifs et humains. À cet égard, elle adopte une «  analyse
écono mique du droit de l’envi ron ne ment  » (Faure, 2007), en appré‐ 
ciant l’oppor tu nité de recourir à la régle men ta tion à l’aune de critères
écono miques. Les enga ge ments volon taires sont présumés être plus
effi cients que des exigences contrai gnantes «  onéreuses 72  » et
permet traient ainsi d’atteindre les objec tifs recher chés à un
moindre coût.
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Ce n’est que lorsque les enga ge ments volon taires se sont révélés
défaillants et que les objec tifs ne sont mani fes te ment pas atteints
qu’une régle men ta tion devient envisageable.
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2.2.2. Un volon ta risme subor donné à
l’atteinte d’objec tifs envi ron ne men taux ?

Les auto rités de régu la tion disposent de pouvoirs qui leur permettent
seule ment de suivre les progrès réalisés par le secteur. Elles n’en
demeurent pas moins en mesure de surveiller les impacts envi ron ne‐ 
men taux des acteurs du numé rique, puis d’en déduire si la promo tion
de démarches volon taires porte ses fruits (ARCEP, 2020, p.  83). À
défaut, elles pour ront préco niser l’adop tion d’une régle men ta tion
plus contrai gnante pour assurer la tran si tion écolo gique
du numérique.
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La régu la tion envi ron ne men tale du numé rique a voca tion à évoluer
rapi de ment au fil de l’amélio ra tion des connais sances. En effet, aux
termes de l’article 4 de la loi REENF, l’Obser va toire des impacts envi‐ 
ron ne men taux du numé rique a été institué pour être force de propo‐ 
si tion de nouvelles mesures. Si les acteurs du numé rique ne
parviennent pas à réduire leurs impacts d’eux- mêmes, conférer un
pouvoir régle men taire aux auto rités de régu la tion demeure une
option envi sa geable. Régu la tion et régle men ta tion ne s’excluent pas
mutuel le ment, cette dernière consti tuant un instru ment à dispo si tion
des auto rités de régu la tion pour atteindre leurs objec tifs (Frison- 
Roche, 2001, p. 610). Pour la France, l’adop tion d’une régle men ta tion
envi ron ne men tale du numé rique ne peut s’envi sager que sur le plan
euro péen. C’est notam ment pour cette raison que les séna teurs
invitent le gouver ne ment fran çais à porter l’obli ga tion d’écocon cep‐ 
tion des services numé riques au sein des négo cia tions euro péennes
(Chevrol lier, Houl le gatte, 2020, p. 91).
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Bien que l’Union euro péenne privi légie l’adop tion de démarches
volon taires, elle demeure tout de même suscep tible de recourir à la
régle men ta tion lorsque les acteurs privés n’ont pas respecté leurs
enga ge ments envi ron ne men taux. La ques tion de l’harmo ni sa tion des
char geurs de télé phones portables en témoigne. L’UE avait poussé les
fabri cants de télé phones mobiles à adopter des accords volon taires
afin d’unifor miser les inter faces de charges de manière qu’il n’y ait
plus qu’un seul type de char geur mis sur le marché. L’objectif était de
réduire la quan tité de déchets de char geurs. Les résul tats n’ont
malheu reu se ment pas été à la hauteur des  engagements 73. C’est
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À défaut de faire l’objet d’exigences envi ron ne men tales contrai‐ 
gnantes, les acteurs du numé rique ont doré na vant la certi tude que
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NOTES

1  Seule excep tion notable, le Conseil consti tu tionnel a mobi lisé cette notion
au consi dé rant 23 de la déci sion n° 2020-813 DC du 28 décembre 2020, Lois
de finances pour 2021. L’intro duc tion de ce concept dans le titre de la
propo si tion de loi provient de l’inti tulé du rapport de GreenIT.fr, qui a gran‐ 
de ment appuyé les travaux de la mission d’infor ma tion séna to riale à
l’origine de cette initia tive (Chevrol lier, Houl le gatte 2020).

2  L’article 2 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 rela tive à la lutte contre
le gaspillage et à l’économie circu laire a modifié l’article L. 110-1-1 du Code
de l’envi ron ne ment pour indi quer que «  la tran si tion vers une économie
circu laire vise à atteindre une empreinte écolo gique neutre dans le cadre du
respect des limites plané taires ». Quant à l’article 142 de loi n° 2021-1104 du
22  août 2021 portant lutte contre le dérè gle ment clima tique et renfor ce‐ 
ment de la rési lience face à ses effets, il entend «  réduire l’empreinte
carbone du trans port aérien ».

3  L’empreinte carbone vise à mesurer l’impact des acti vités humaines sur le
climat et l’empreinte écolo gique cherche à calculer les ressources natu relles
consom mées du fait de l’homme, biodi ver sité comprise.

4  Concer nant le numé rique, GreenIT.fr retient cinq indi ca teurs pour
constater le déve lop pe ment insou te nable du numé rique  : l’épui se ment des
ressources abio tiques, la contri bu tion au chan ge ment clima tique, la
consom ma tion d’eau douce, la consom ma tion d’énergie primaire et la
consom ma tion d’élec tri cité (Bordage, 2019a).

5  Le trafic mondial de données a plus que triplé depuis  2017, passant de
1,5 zetta bytes (ZB, corres pond à 10 bytes ou 10  giga bytes) en 2017 à 5 ZB
en 2022 (Cisco, 2020).

M.-A. FRISON-ROCHE (dir.), Internet,
espace d’interrégulation, Paris, Dalloz,
p. 3-5

SILICANI J.-L., 2022, « L’ARCEP, régulateur
du climat ? », Énergie Environnement
Infrastructures, n° 6, repère 6, p. 1-2

THIBIERGE C. ET AL., 2009, La force
normative, naissance d’un concept,

Paris, LGDJ

THIEFFRY P., 2006, « La politique intégrée
des produits au secours de la lutte
contre les changements climatiques : la
directive-cadre sur l’écoconception des
produits consommateurs d’énergie »,
Revue européenne de droit de
l’environnement, n° 2, p. 153-164
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6  Comme les câbles sous- marins en haute mer ou les satel lites de télé‐ 
com mu ni ca tions dans l’espace extra- atmosphérique.

7  Directive- cadre 2009/125/CE du Parle ment euro péen et du Conseil du
21 octobre 2009 établis sant un cadre pour la fixa tion d’exigences en matière
d’écocon cep tion appli cables aux produits liés à l’énergie.

8  Direc tive 2022/2380/UE du Parle ment euro péen et du Conseil du
23 novembre 2022 modi fiant la direc tive 2014/53/UE rela tive à l’harmo ni sa‐
tion des légis la tions des États membres concer nant la mise à dispo si tion sur
le marché d’équi pe ments radioélectriques.

9  Direc tive 2011/65/UE du Parle ment euro péen et du Conseil du 8  juin
2011 rela tive à la limi ta tion de l’utili sa tion de certaines substances dange‐ 
reuses dans les équi pe ments élec triques et élec tro niques (refonte).

10  Direc tive 2012/19/UE du Parle ment euro péen et du Conseil du 4  juillet
2012 rela tive aux déchets d’équi pe ments élec triques et élec tro niques
(DEEE) [refonte].

11  Voir, par exemple, la direc tive 73/404/CEE du Conseil du 29 novembre
1973 concer nant le rappro che ment des légis la tions des États membres rela‐ 
tives aux détergents.

12  Direc tive 90/388/CE de la Commis sion du 28  juin 1990 rela tive à la
concur rence dans les marchés des services de télécommunications.

13  Pour reprendre les termes du Conseil d’État à propos de la régu la tion des
réseaux sociaux (2022, p. 101).

14  En 2021, les vidéos comp taient pour plus de 50 % du trafic Internet fran‐ 
çais et elles tendent à grimper en flèche (ARCEP, 2022  ; sur le sujet, voir
égale ment Efoui- Hess, 2019).

15  Art. L. 32-1 du Code des postes et des commu ni ca tions élec tro‐ 
niques (CPCE).

16  Art. 3-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 rela tive à la liberté de
commu ni ca tion (loi Léotard).

17  L’art.  183 de la loi n°  2010-788 du 12  juillet 2010 portant enga ge ment
national pour l’envi ron ne ment (loi Grenelle II) avait modifié l’art. L. 32-1 du
CPCE et l’art. 3-1 de la loi Léotard.

18  Dès 2010, l’Orga ni sa tion de coopé ra tion et de déve lop pe ment écono‐ 
miques (OCDE) préco ni sait aux États de coor donner diffé rentes poli tiques
secto rielles pour mieux comprendre les diffé rents impacts envi ron ne men ‐
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taux du numé rique, notam ment en «  resser rant les liens entre experts,
déci deurs et parties prenantes » dans les domaines de l’énergie, des TIC et
de l’envi ron ne ment (OCDE, 2010, p. 4). Plus récem ment, le Conseil national
du numé rique a proposé une série de mesures pour «  mieux évaluer et
quan ti fier l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique » (2020a, p. 35-37).

19  Le gouver ne ment fran çais souligne avoir « besoin de données précises,
claires et objec tives et des métho do lo gies faisant consensus autour de
l’impact réel du numé rique sur l’envi ron ne ment » pour agir (Gouver ne ment
fran çais, 2021, p.  10). Quant à la Commis sion euro péenne, elle estime qu’il
faut évaluer «  la néces sité d’accroître la trans pa rence en ce qui concerne
l’inci dence des services de commu ni ca tions élec tro niques sur l’envi ron ne‐ 
ment » (2019, p. 11). Voir égale ment ADEME/ARCEP (2022, p. 3).

20  Voir, plus récem ment, GIEC, 2023.

21  Voir, par exemple, l’art. 4 de la loi REENF : « Un obser va toire des impacts
envi ron ne men taux du numé rique analyse et quan tifie [...] la contri bu tion
apportée par le numé rique, notam ment l’intel li gence arti fi cielle, à la tran si‐ 
tion écolo gique et soli daire. » ; Commis sion euro péenne (2019, p. 10) : « Les
tech no lo gies numé riques s’avèrent d’une impor tance cruciale pour
atteindre les objec tifs fixés par le pacte vert en matière de déve lop pe ment
durable, et ce dans une grande variété de secteurs »  ; ARCEP (2020, p. 3)  :
« Il faut rappeler que le numé rique constitue un puis sant facteur d’évolu tion
de la société, tant au plan écono mique et social que dans la vie quoti dienne
de nos conci toyens et dans l’évolu tion des services publics. »

22  « Emma nuel Macron défend “le tour nant de la 5G” face au “retour à la
lampe à huile” », Le Monde, 14 septembre 2020.

23  Sur le référé- suspension  : Conseil d’État, ordon nance du 5  mars 2020,
n° 438761, n° 438763, Asso cia tion Priartem et autre. Sur les recours en excès
de pouvoir  : Cons. État, 6  octobre 2021, n°  446302, Asso cia tion Priartem
et autre  ; Cons. État, 31 décembre 2021, n°  438240, n°  439204, n°  439590,
n° 443136, Syndicat CFE CGC Orange et autres.

24  « La numé ri sa tion peut elle aussi contri buer à améliorer la dispo ni bi lité
d’infor ma tions sur les carac té ris tiques des produits vendus dans l’UE  »
(Commis sion euro péenne, 2019, p.  9). Dernier exemple en date, l’UE
s’apprête à instaurer un passe port numé rique des produits durables pour
améliorer leur traça bi lité et permettre de connaître instan ta né ment leurs
carac té ris tiques envi ron ne men tales (Commis sion euro péenne, 2022, p. 10).
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25  Direc tive 2018/1972/UE du 11  décembre 2018 établis sant le code des
commu ni ca tions élec tro niques européen.

26  Art. 11 du TFUE.

27  En modi fiant les articles L. 32, L. 32-4, L. 36-6, L. 36-11 et L. 40 du CPCE.

28  Art. L. 32-4, I, 2° ter du CPCE.

29  Arrêté du 16  décembre 2022 homo lo guant la déci sion n°  2022-2149 de
l’ARECEP en date du 22  novembre 2022 rela tive à la mise en place d’une
collecte annuelle des données envi ron ne men tales auprès des opéra teurs de
commu ni ca tions élec tro niques, de centres de données et des fabri cants
de terminaux

30  Art. L. 36-6, 8° du CPCE.

31  D’après les art. 1, 3 et 6 de la déci sion n° 2022-2149 de l’ARCEP, l’obli ga‐ 
tion de trans mis sion d’infor ma tion concernent les opéra teurs de commu ni‐ 
ca tions élec tro niques qui disposent d’un nombre d’abon ne ments actifs
supé rieur à trois millions, ainsi que les opéra teurs de centres de données et
les fabri cants de termi naux dont le chiffre d’affaires annuel en France est
supé rieur ou égal à 10 millions d’euros hors taxe.

32  Par exemple, seuls les opéra teurs de centres de données doivent
commu ni quer des données rela tives à l’arti fi cia li sa tion des sols ou à la
quan tité d’eau consommée.

33  Après avoir adressé une mise en demeure préa lable, l’ARCEP peut
discré tion nai re ment déter miner un montant qui varie en fonc tion de la
gravité du manque ment constaté et des avan tages qui en sont tirés, dans la
limite des 3 % du chiffre d’affaires annuel (art. L. 36-11, III du CPCE).

34  À défaut, les acteurs du numé rique pour raient préférer s’acquitter d’une
sanc tion pécu niaire incon sé quente plutôt que d’engager les coûts néces‐ 
saires au respect de leurs obli ga tions, à l’instar de ce qui se passe en matière
d’acces si bi lité des sites Internet aux personnes en situa tion de handicap. De
nombreuses personnes publiques préfèrent écoper d’une peine d’amende
allant jusqu’à 20 000 euros plutôt que de respecter l’obli ga tion d’acces si bi‐ 
lité des services de commu ni ca tion au public en ligne aux personnes handi‐ 
ca pées (Conseil national du numé rique, 2020b, p. 32).

35  Centres de données loca lisés en France, équi pe ments vendus ou jetés
sur le terri toire français…
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36  «  En effet, aujourd’hui, quelques acteurs seule ment utilisent une très
large part de la bande passante : 55 % du trafic provient de quatre four nis‐ 
seurs de contenus (Netflix, Google – dont Youtube –, Akamaï et Face book)
et les quinze plus gros four nis seurs repré sentent 80 % du trafic » (Chevrol‐ 
lier, Houl le gatte 2020, p. 92).

37  Art. 4, 25 et 26 de la loi REENF.

38  Le gouver ne ment avait confié à l’ARCEP et à l’ADEME le soin de réaliser
une étude conjointe sur l’évalua tion de l’impact envi ron ne mental du numé‐ 
rique (ADEME/ARCEP, 2022).

39  En vertu de l’article 4 de la loi REENF, cet obser va toire « analyse et quan‐ 
tifie les impacts directs et indi rects du numé rique sur l’envi ron ne ment ainsi
que la contri bu tion apportée par le numé rique, notam ment l’intel li gence
arti fi cielle, à la tran si tion écolo gique et soli daire », « élabore une défi ni tion
de la sobriété numé rique  » et peut fournir des «  propo si tions visant à
réduire les impacts envi ron ne men taux du numé rique ».

40  Art. L. 135 du CPCE.

41  Art. L. 124-1 et suivants du Code de l’environnement.

42  Voir, par  exemple, Boavizta, un groupe de travail inter- organisations
dédié à la mesure de l’impact envi ron ne mental du numé rique, [https://ww
w.boavizta.org].

43  Les four nis seurs de services numé riques pour raient être tentés d’utiliser
des méthodes de mesure qui mini misent leurs impacts théo riques plutôt
que d’adopter des pratiques plus respec tueuses de l’environnement.

44  Art. 26 de la loi REENF.

45  Art. 13 de la loi n° 2020-105, précit.

46  En vertu de l’article  27 de la loi REENF, «  le gouver ne ment remet au
Parle ment un rapport sur le déve lop pe ment des cryp to mon naies, sur ses
enjeux et sur ses impacts envi ron ne men taux actuels et à venir ».

47  Voir article L. 541-9-2 du Code de l’envi ron ne ment, arrêté du
29 décembre 2020 relatif aux critères, aux sous- critères et au système de
nota tion pour le calcul et l’affi chage de l’indice de répa ra bi lité des ordi na‐ 
teurs portables, arrêté du 29 décembre 2020 relatif aux critères, aux sous- 
critères et au système de nota tion pour le calcul et l’affi chage de l’indice de
répa ra bi lité des télé phones mobiles multifonctions.

48  Art. 13 de la loi n° 2020-105, précit.

https://www.boavizta.org/
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49  Art. 26 de la loi REENF.

50  Cette exten sion renseigne les utili sa teurs sur la quan tité de gaz à effet
de serre émis du fait de la navi ga tion en ligne (ARCEP, 2020, p. 111).

51  La notion d’utili sa teur comprend les consom ma teurs, les entre prises,
l’admi nis tra tion et même les acteurs du numé rique dont les acti vités
requièrent d’acheter des biens et services numériques.

52  « En concluant plusieurs Corpo rate Power Purchase Agreement (CPPA, ou
contrat d’achat d’énergie d’entre prise) ces derniers mois, Orange s’assure un
appro vi sion ne ment en énergie verte sur le long terme, en cohé rence avec
les objec tifs du plan stra té gique Engage 2025 » (Orange, 2021). Concer nant
les centres de données, voir Moss (2020).

53  Art.  29 de la loi REENF créant l’art. L.  33-16 dans le CPCE. Un décret
d’appli ca tion est encore attendu pour mettre en œuvre cet article.

54  Art. 25 de la loi REENF.

55  Art. 26 de la loi REENF.

56  Pour la version la plus récente, voir Acton et al. (2019).

57  Propo si tion de loi visant à réduire l’empreinte envi ron ne men tale du
numé rique en France, enre gis trée à la prési dence du Sénat le 12  octobre
2020, art. 18.

58  Ibid., art. 19.

59  Ibid., art. 20.

60  Propo si tion de loi visant à réduire l’empreinte envi ron ne men tale du
numé rique en France, adoptée en première lecture par le Sénat le 12 janvier
2021, art. 16.

61  Ibid., art. 16 bis.

62  Assem blée natio nale, Amen de ment n° 301 présenté par le gouver ne ment
– Article 16, Amen de ment n° 305 présenté par le gouver ne ment – Article 16
bis, Propo si tion de loi visant à réduire l’empreinte envi ron ne men tale du
numé rique en France (n° 4196), 7 juin 2021.

63  Assem blée natio nale, Amen de ment n° 277 présenté par le gouver ne ment
– Article 23, Propo si tion de loi visant à réduire l’empreinte envi ron ne men‐ 
tale du numé rique en France (n° 4196), 7 juin 2021.

64  En matière d’écocon cep tion des services numé riques ou encore d’enga‐ 
ge ments pluri an nuels des opéra teurs de commu ni ca tions élec tro niques.
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Articles 16 et 16 bis de la propo si tion de loi visant à réduire l’empreinte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique en France, précit.

65  En vertu de ce prin cipe, un pres ta taire de services numé riques doit
seule ment respecter le droit de l’État membre où il est établi (art.  3 de la
direc tive 2000/31/CE du Parle ment euro péen et du Conseil du 8 juin 2000
rela tive à certains aspects juri diques des services de la société de l’infor ma‐ 
tion, et notam ment du commerce élec tro nique, dans le marché intérieur).

66  D’après l’UE, 65  milliards d’euros d’inves tis se ments par an en matière
d’infra struc tures et de réseaux numé riques permet traient de « générer 14 %
de crois sance addi tion nelle cumulée du PIB d’ici 2030 » (Commis sion euro‐ 
péenne, 2020a, p. 6).

67  «  L’amélio ra tion de l’effi ca cité éner gé tique –  l’une des options dispo‐ 
nibles à cet effet rési dant dans une utili sa tion finale plus effi cace de l’élec‐ 
tri cité – est consi dérée comme un facteur contri buant de manière substan‐ 
tielle à la réali sa tion des objec tifs de réduc tion des émis sions de gaz à effet
de serre dans la Commu nauté  », consi dé rant 6 de la directive- cadre de
2009, précit.

68  Règle ment (UE) n° 617/2013 de la Commis sion du 26  juin 2013 portant
appli ca tion de la direc tive 2009/125/CE du Parle ment euro péen et du
Conseil en ce qui concerne les exigences d’écocon cep tion appli cables aux
ordi na teurs et aux serveurs informatiques.

69  «  Les impri mantes et consom mables tels que les cartouches seront
égale ment couverts [par des mesures régle men taires au titre de la direc tive
sur l’écocon cep tion], à moins que le secteur ne parvienne à un accord
volon taire ambi tieux dans les six prochains mois  » (Commis sion euro‐ 
péenne, 2020b, p. 8).

70  Consi dé rant 18 de la directive- cadre de 2009, précit.

71  Voir règle ment (CE) n°  1466/97 du Conseil du 7  juillet 1997 relatif au
renfor ce ment de la surveillance des posi tions budgé taires ainsi que de la
surveillance et de la coor di na tion des poli tiques écono miques : « Consi dé‐ 
rant que le pacte de stabi lité et de crois sance est fondé sur l’objectif de
finances publiques saines en tant que moyen de renforcer les condi tions
propices à la stabi lité des prix et à une crois sance forte et durable, géné ra‐ 
trice d’emploi. »

72  Consi dé rant 18 de la directive- cadre de 2009, précit.



Le rôle des autorités françaises de régulation dans la réduction de l’empreinte environnementale du
numérique

73  Bien que les initia tives auto ré gu la trices aient permis de réduire consi dé‐ 
ra ble ment le nombre de solu tions de recharge pour télé phone mobile, en
passant de trente à trois (USB-C, micro- USB  et Lightning), les char geurs
détruits ou inuti lisés repré sen taient encore 11 000 tonnes de déchets élec‐ 
tro niques en 2018 (Commis sion euro péenne, 2021a, p. 7 et p. 10).

74  Direc tive de 2022 modi fiant la direc tive de 2014 rela tive à l’harmo ni sa tion
des légis la tions concer nant le marché d’équi pe ments radioélectriques.

ABSTRACT

Français
L’objet de cet article est d’analyser le rôle dévolu aux auto rités de régu la tion
fran çaises pour réduire l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique, tout
en ques tion nant leur capa cité à mener à bien cet objectif. Depuis deux lois
adop tées en 2021, l’ARCEP et l’ARCOM disposent de nouvelles préro ga tives
pour faire valoir la protec tion de l’envi ron ne ment dans le fonc tion ne ment
du secteur du numé rique. Face au refus du légis la teur de ques tionner la
tran si tion numé rique au regard de sa trajec toire insou te nable, l’inter ven tion
des auto rités de régu la tion fran çaises demeure ancrée dans le cadre juri‐ 
dique du marché inté rieur euro péen et ses logiques écono miques, à
commencer par la pour suite d’une crois sance verte. C’est pour quoi leur rôle
se résume à accroître la trans pa rence sur l’empreinte envi ron ne men tale du
numé rique, tout en promou vant l’adop tion d’enga ge ments volon taires de la
part des acteurs du secteur. Le légis la teur refuse toujours d’imposer des
obli ga tions d’agir à ces derniers en l’absence de données supplé men taires,
que l’ARCEP a désor mais la charge de collecter pour obtenir une connais‐ 
sance plus fine de leurs impacts. Ces infor ma tions, valo ri sées grâce à une
coopé ra tion entre les auto rités de régu la tion, sont censées servir à la sensi‐ 
bi li sa tion des utili sa teurs pour qu’ils adoptent des usages numé riques plus
écolo giques. Bien que la baisse de l’empreinte envi ron ne men tale du numé‐ 
rique dépende toujours de la bonne volonté des acteurs du secteur, les
auto rités de régu la tion peuvent a minima suivre l’évolu tion de leurs perfor‐ 
mances envi ron ne men tales. Dès lors, si ces acteurs ne réduisent pas leurs
inci dences cumu lées sur l’envi ron ne ment, ils pour raient s’exposer à l’adop‐ 
tion d’une régle men ta tion euro péenne plus contrai gnante, et dont le
respect pour rait être assuré par les auto rités de régulation.
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